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. , , , . _______ I traité avec l'Angleterre. Voici ce qu'aurait 
combat les conclusions du rapport j ^ n d u M d e f r e y c i n e t . 

q u i U f f i militaires «ont connexes. | . Eu c e qui concerne l es e x i g e n c e s . dV 

M. Bal lae 
défavorables 

d l ^ r n e ^ i ^ a n ^ ^ 11 AnÉfleterré, e l les ont été te l les que" .M. Léon 
M. Dernier, rapporteur, dit que la proposi- Sajr lui-m<:me. dont v o u s connai s sez l es 

tion Ballue est une dérogation au règlement 
M. t a i s a n t appuie M.~ballue. Si la Chambre. 

dit-il, maintient sa procédure actuelle, elle sera 
impuissante a discuter les réformes réclamées 
par les intérêts de la patrie. 

M. Naquet constate une minorité considéra
ble dans la conimision. 

Plusieurs députes.: aux voix t 
M. Janvier de la Motte combat la clôture. 

qui est néanmoins prononcée. . 
Les conclusions du rapport sont rejetees: et 

la proposition Uallue est prise en considéra 
ttoa. 

LES PROGRAMMES ELECTORAUX 
La Chambre aborde ensuite la discussion du 

projet de résolulion de M. Barodet et plnsieurs 
de ses collègues, avant pour objet la nomina
tion d'une commission chargée d'opérer le dé
pouillement des professions de foi et des pro
grammes électoraux de 1SH1, et de présenter à la 
chambre un rapport sur les vteux et les volon
tés qui y sont exprimés. 

M. Oraux, au nom de la minorité de la com 
mission, combat les conclusions du rapport. 

Il dit que cette proposition créerait un conflit 
entre la Chambre et les électeurs. 

Des professions de foi et des programmes de 
cinquante lignes n'expriment pas suffisamment 
les opinions des candidats. (Exclamations.) 

M. Palletan dit qu'on n'empiète pas sur le 
suffrage universel, en reproduisant les engage
ments pris avec lui. 

Si la proposition était repoussée, on en attri
buerait le rejet a la volonté de la Chambre de 
ne pas exécuter ses engagements. (Très-bien.) 

Le projet est adopté par 400 voix contre H. 
Le résultat du vote est accueilli par des ap

plaudissements. 

CHEMINS DE FER 
La Chambre commence ensuite la discussion 

sur la prise en considération de la proposition 
de loi de M. Papou, sur la constitution du ré
seau national des chemins de 1er et leur régime 
d'exploitation. 

M. Varroy, ministre des travaux publics, ne 
s'oppose pas aux conclusions de la commission 
tendant à la prise en considération du projet. 
Il fait des réserves sur le fond. (Bruit.) 

M. Papou demande que la commission char
gée d'examiner la proposition soit composée de 
32 membres. 

La Chambre décide que la proposition sera 
renvorée a une commission de 22 membres. 

La Chambre vote la prise en considération de 
a proposition du loi de M. Kaynal et plusieurs 
de ses collègues, ayant pour objet de régler les 
rapports des compagnies de chemins de 1er avec 
leurs agents commissionnés. 

L'ECLAIRAGE ELECTRIQUE 
La Chambre adopte le projet de loi, adopté 

par le Béant, concernant l'éclairage électrique 
des côtes de France et 1 installation de signaux 
sonores. 

ON CREDIT SDR LES S O I S 
La Chambre aborde ensuite la discussion du 

grojet de loi ayant pour objet l'ouverture au mi-
istre des llnances, sur l'exercice 1882, d'un cré

dit supplémentaire de 10,000 fr., destiné à pour
voir au payement des frais d'exercice et de sur
veillance du second entrepôt réel des sucres in
digènes, créé à Paris. 

M. Renault-Morlière demande s'il existe un 
traité conclu entre le gouvernement et la So
ciété des Magasins (iénéraux de France et 
d'Algérie. 

M. Léon Say. ministre des finances, dit que 
ce traité n'a pas été signé. 

La discussion est ajournée. 

LES RETRAITES DES MARINS 
La Chambre repousse la prise en considéra

tion de la proposition de loi de MM. Granet, 
Bouchet et Peytral, ayant pour objot d'étendre 
aux marins de l'inscription maritime, dont la 
pension a été liquidée avant la loi du 11 avril 
1881, les avantages de cette loi et de supprimer 
la retenue sur ceqx de ces marins qui conti
nuent a naviguer et qui sont en possession delà 
pension, dite demi-solde. 

LES OBJETS D'OR EXPORTES 
La Chambre adopte la prise en considération 

de la proposition de loi de M. Viette et plusieurs 
de ses collègues, tendant a la création d'un qua
trième titre pour les objets d'or et d argent des 
Unes a l'exportation. 

La prochaine séance est lixée a mardi. 
La séance est levée à S heures. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
U n d o u b l e tarif 

L'échec des négoc ia t ion* pour la conclu
s ion d'un traité de c o m m e r c e avec l'Angle
terre déroute l es part isans du rég ime 
convent ionnel . Ils comprennent parfaite
ment qu'on ne peut guère demander au 
Par lement , avec quelques chances de suc
c è s , de ratifier les autres traités , qui n'ont 
qu'une importance des plus secondaires . 
Depuis lM»;o. nous nous ét ions l ies par des 
trai tes de commerce avec d ix puissances : 
l 'Angleterre, l 'Al lemagne, la Belgique, la 
Suisse , l'Italie, la Suéde c i N o r v è g e , l'Au-
tr icue-Hongrie . l e s Pays -Bas . l 'Espagne et 
le Portugal . A la suite de la guerre de 
1871). le traite avec l 'Allemagne a cessé 
d'exister et nos rapports commerc iaux 
a v e c cet te puissance sont r é g i s par la c lause 
de la nat ion la plus favoriser». C'est égale
m e n t ce t t e c lause qui établit nos rapports 
a v e c l 'Angleterre depuis le !•» mars , avec 
cette différence que. si l 'Allemagne nous 
doit son traitement de faveur, l 'Angleterre 
ne. s ' engage pas à nous Je donner. Pone . 
les deux puissances les plus importantes 
de l'Europe, parmi cel les qui avaient traité 
a v e c nous dnpuis lSuU sont désormais nia 
cées en dehors des traitas de commerce 1) 
n e reste plus que des Eta t s secondaires , 
c o m m e la Belg ique , a v e c laquelle nous 
raisons surtout un cemmerec de transit 
l e Portugal , l es Pays -Bas . 1 Italie. Ja Suède 
e t N o r v è g e , l 'Autricbe-Hongrie, la Su i s se 
e t IBanagne. 

Pendant l'année 1880, nos échanges 
a v e c les d ix pui s sances . Angle terre Cl | 
Al l emagne comprises , se sont ainsi répar-

Importation 2.MS.MO.000 fr. 
Exportat ion l,$H,7(XMJ0u fr. 

Il est a peine besoin de faire remarquer 
que c e s dix puissances , avec lesquel les 
nous nous ét ions l iés sous prétexte de favo
riser noire exportat ion , nous ont vendu en 
l«t*u pour un milliard de pins d e marchan
dises qu'elles ne nous en ont acheté , a lors 
qu'avant 1860 nos ventes dépassaient nos 
achats de 50M mil l ions . Cela prouve que ce 
sont l es d ix pu i s sances en quest ion qui ont 
hénélicié des tra i tés et que c'est la France 
qui y a perdu. 

Quelle e s t la part de l 'Angleterre et de 
l 'Al lemagne dans le total des importat ions 
e t des expor ta t ions c i té plus haut t 

L'Angleterre es t inscr i te à l ' importation 
pour 6V» mi l l ions et l 'Al lemagne pour 4;>! 
mil l ions ; total un mil l iard 102 mi l l ions . A 
l 'exportation. l 'Angleterre est inscr i te pour 
910 mil l ions et l 'Al lemagne pour 'M2 mil
l ions: total un mil l iard 212 mi l l ions . Ce qui 
équivaut à dire que . d e s maintenant , la 
moit ié de l ' importation e t de l 'exportat ion 
se fait sous le r é g i m e de la nat ion la plus 
favorisée , en ce qui concerne les pays a v e c 

. lesquels nous a v i o n s trai té en 1H«0. Le sys-
' tème ImngttTè par l ' empire e s t donc frappé 
a mort et nous ne comprendr ions p a s qo'on 
le fit revivre par d i s t r a i t e s i so lés a v e c des 
pu i s sances de quatr ième ou 
ordre 

Aussi l e s a d e p t e s d e s traités de c o m m e r c e 
ont ils c o m m e n c é une c a m p a g n e en règ le 
pour amener le g o u v e r n e m e n t français à 
reprendre les négociai ions a v e c l'Angle
terre . Les Lyonnais qui ne comprennent 
p a s que la décadence de leur industr ie p in 
Vient de ce qu'ils n'ont pas su se tenir a Ja 
hauteur des progrès réa l i sés en Su i s se et 
en A l l e m a g n e , sont a l l é s t rouver M. de 
Freyc ine t afin de le supplier de faire un 

opinions en mat ière économique , a déclar 
qu'il était impossible , abso lument impossi
ble, de soumet tre a u x Chambres françaises 
un traité réd igé conformément à c e s e x i 
g e n c e s . 

• L e s négoc ia teurs français ont concédé 
tout ce qu'il é tai t possible de concéder. Les 
Angla i s , au contraire , n'ont j a m a i s voulu 
faire un pas vers nous , et ce que M. Tirard 
a dit à la Chambre est . à cet égard , la re 
présentat ion de la véri té absolue. 

M. de Freyc ine t a ajouté' qu'il était im
possible de reprendre maintenant les n é g o 
d a t i o n s a v e c l 'Angleterre, mais q u a u 
moindre s igne dee bonne volonté1 de la part 
des négoc ia teurs ang la i s , le gouverne
ment reprendrait les pourparlers. Par con
séquent, soit que l es Angla i s se ravisent, 
so i t que d'autres minis tres que MM. Ti
rant et de Freycinet arr ivent a u x affaires, 
soit que nos vo i s ins fassent naitre dss inci
dents de polit ique e x t é r i e u r e . d a n s lesquels 
nous aurons besoin d'eux, nous aurons 
a v e c l 'Angleterre un traité de commerce 
qui bouleversera de fond en comble les 
traités que nous aurons srgnés avec la Bel 
g ique . le Por tuga l , la Hollande et l'Italie. 
etc . C'est le r é g i m e de l' incertitude ér igé à 
l'état de sys t ème . N o u s a v o n s déjà démon
tré que le c o m m e r c e et l' industrie ne pou
va ient pas v ivre dans de parei l les condi
t ions et nous a v o n s demandé que la France 
renonçât a u x tarifs convent ionne l s pour 
traiter a v e c l es pu i s sances sur les bases 
d'un tarif minimum unique en échange 
du tra i tement de la nation la p lus favor iee . 

-Nous cons ta tons a v e c la plus v ive sat is
faction que le sys t ème du double tarif, 
tarif minimum et tarif général ou m/t.r;-
mum. a é té porté devant la commiss ion 
du Sénat chargée d'examiner le traité 
franco-ital ien. C est l 'honorable M. HuîT-t 
qui en a pris l ' initiative. 11 est vrai que la 
proposi t ion de M. Buffet a échoué devant 
la c o m m i s s i o n sénatoria le: ma i s elle ne 
pouvai t guère avo ir de chances de succès 
qu'en étant le résultat de l 'examen des 
trai tés e u x - m ê m e s . 11 eut é t é bien difficile 
d'opposer une quest ion préalable a u x trai 
tés déjà s i g n é s . C'est de la discuss ion de 
c e s tra i tés que devra résulter la proposi
tion du double tarif et il nous sut'lit de sa
voir qu'elle a été posée et (d 'e l le le sera 
de n o u v e a u en t e m p s uti le . N o u s n'avons 
lias d'autre m o y e n d e sort ir de la s i tuat ion 
qui nous est faite par le refus de traiter 
opposé par l 'Angleterre.qu'en généra l i sant 
la mesure que nous appl iquons à l'Angle
terre e l le -même. La c lause de la nation la 
plus favor isée doit devenir la base d e m i s 
re lat ions commerc ia le s avec tous les p a y s , 
c o m m e el le est en ce moment la base de 
nos rapports avec. l 'Angleterre et l'Alle
m a g n e . 

L. B E R N A R D . 

Par i s , H mars , 2 h. 00. 
M. Tirard. ministre du commerce , vient 

d'être entendu par la commiss ion des trai
tés de commerce . Il a fourni de nombreux 
détai ls sur les divers art ic les du traité 
franco-belge, au point de vue de la tarifi
cat ion. 

La commiss ion a ensui te approuvé le 
traité par 12 vo ix contre 4, et a nommé M. 
Lebaudy rapporteur. 

La douane R u s s e . 
Berl in. (> mars 1888. 

La Gazelle de VAllemagne il" Nord re
vient sur le bruit que le département des 
douanes de St l 'e torsbourg. aurait l'inten
tion d'élever cons idérablement l es droits 
de douane c l de t a x e r tous les art ic les qui 
jusqu'à présent entrent en franchise , en 
Russie . La Gazelle ne veut pas encore 
renoncer à tout espoir. Elle est persuadée 
que le bruit en quest ion restera à l'état de 
bruit. 

Si cependant, dit-elle.il devait se vérifier, 
il faudra finalement s'occuper sér ieuse
ment de savo ir s'il ne serai t pas opportun 
d'exercer des représai l les . ' 

Les exce l l en tes re la t ions pol i t iques qui 
ex i s tent entre l es d e u x pays , ont pu expli
quer pourquoi l 'Al lemagne n'a pas encore 
cherché à résister et a e x i g e r des compen
sat ions sur le terrain é c o n o m i q u e , ma i s , à 
la longue , les intérêts é c o n o m i q u e s ne 
sauraient rester subordonnés à des consi
dérat ions pol i t iques , m a i g r e le vif dés i r de 
maintenir, de fortifier m ê m e l 'entente la 
plus complète avec la Russ i e , on sera 
l inalement forcé de faire subir a l 'exporta
tion russe , ce que. cette dernière fait subir 
à l 'exportation a l l emande en Russie . 

De nouve l les modif icat ions inces santes 
donnent toujours lien à des inquiétudes , et 
il vaut m i e u x , pour l e s d e u x part i e s , que 
les autor i tés financières russes prennent 
cet état de choses en cons idérat ion . 

faux pas e n montant sur une échel le . Le 
pauvre h o m m e tomba d'une hauteur de 
cinq m è t r e s e t s e fit quelques b lessures 
assez g r a v e s . M. le docteur Goutière lui a 
donné l e s premiers so ins . 

Dans la journée d'hier, le nommé Emi le 
Ryben, â g é de 25 a n s . belge d or ig ine et 
sans domici le , ayant é té trouvé couché sur 
la Grand'Place, a été conduitfau dépôt de 
sûreté . 

N e u f fois déjà cet incorrig ible pares seux 
a été expul sé de France . 

L e s poursu i tes contre Franço i s de La-
rovère . le fabricant d'Halluin inculpé d'in
cendie de son é tab l i s sement sont décidé
ment ouvertes . Comme De laroycre est e n 
fuite voir i son s igna lement e n v o y é par le 
Parquet dans toutes les d irect ions : Tai l l e , 
1"'70: tète c h a u v e . teiDt c o l o r é . y c u x bruns, 
nez petit , bouche m o y e n n e , v i s a g e plein, 
c h e v e u x et sourci l s châta ins , favoris 
c o u r t s . m o u s t a c h e courte , petite c icatr ice à 
la pointe du nez. 

Hier, M. le procureur de la République, 
e s t arr ivé à Tourco ing , pour cont inuer lui-
même l'enquête sur les débris humains 
trouvés à Roncq. 

Le fermier, le s ieur P ia t . qui a fait la 
trouvai l le , la cabare l iere de la Clef d'or 
et les locataires de la maison vois ine ont 
été de nouveau entendus . 

Le garde-champêtre l ic lnattc a mis hier, 
en é ta t d'arrestation un n o m m é Emile Ma-
bleu qui. dans la soirée de dimanche, avai t 
à moit ié a s s o m m e une cabarel iere de Mou-
v e a u x . 

Mahieu jouai l a u x cartes a v e c un nom
me J.-B. iJcsehanips. 

La partie i inic et perdue par Mahieu. 
celui-ci . au lieu de payer l'enjeu, distribua 
à son partenaire une volée de coups de 
poing . 

La cabarel iere , Mme Frelier. ayant cru 
devoir intervenir et expulser Mahieu.notre 
h o m m e se v e n g e a en lui j e tant une énorme 
pierre à la tète. 

Mme Kreiier gr i èvement blessée perdit 
conna i s sance . 

On dut la transporter sur son lit et appe
ler immédiatement un médecin qui t r o u v a 
îa blessure g r a v e mais non mortel le . 

La v ic t ime sera au moins tro is s emaines 
avant de pouvoir reprendre son t r a v a i l * 

Un|fai t presque identique s'esl, produit 
hier, à Tourco ing 

Jules Carin. peintre, â g é de 87 ans a été 
arrêté pour avo ir donné des coups de p ieds 
à Mme Mil lescamps, cabaret ière , rue 
N e u v e de Roubaix , qui aidée, de son mari, 
voulait faire sort ir l'inculpé de son établis
sement . 

Avant hier mat in , le j e u n c G r e n u Lou i s , 
â g é de 11 a n s . demeurant a u x Phaleni-
pins. à Tourco ing , ayant posé é touni i s se -
ment son pied dans un chaudron d'eau 
bouil lante que sa mère avai t imprudem
ment dépose au milieu de la maison, s'est 
a s sez g r i è v e m e n t brûle. 

ROUBAIX-TOUBCOING 
l e N o r d d a l a r a n c e 

P ierre Legrand . 
Brame. Denuchy, 

Bernard. Cirier, 
L o u i s , L e g r a n d , 

D a n s le s c r u l i n s u r le projet d e réso lut ion 
de M. Barodet . ayant pour objet l a n o m i n a 
tion d'une commiss ion c h a r g é e d'opérer le 
dépoui l lement des profess ions de foi et des 
p r o g r a m m e s é l ec toraux de 1881, les v o i e s 
des députés du Nord se sont répart is com
me suit : 

Ont voté pour : MM 
Mazure. Des R e t o u r s , 
Guil lemin, de Marcère 
Trys tra in . B e r g e r o t . 
Girard. 

Ont v o l é contre .- MM. Desmout iers , 
Outters, 1 -iroud. 

S'est abstenu : M. Scrépel . 

Voici le tableau des affaires portées de-
vaui le tribunal de c o m m e r c e de Roubaix 
pendant l'année 1881 c o m p a r a t i v e m e n t à 
l'année précédente : 

1 8 8 0 
AM.HJ-.' restant à juger au 31 décembre 1879 2ti 

introduite» pendant l'année I8MM Rf 
' iyenient pardotam Stffi 

— jug- • délia 
i ru dictoire nient 

Mirées 
estant à juger aux .'11 
déclarées pendant l'a 

formations de 
Dissolutions <1< 

tence de 
société 

société :„)!:< 

S O C I É T É RÉGIONALE D ' H O R T I C U L T O B E . — 
Dimanche a eu l ieu , a u Conservatoire de 
musique .une expos i t ion partiel le de plantes 
de serre froide. Cette fois, le nombre des 
e x p o s a n t s é ta i t restreint ; m a i s la beauté 
des sujets e x p o s é s compensa i t certaine
ment la quanti té . 

L a m a i s o n Séraphin Van den Ifccde et 
tils. hort iculteurs , à Saint-Maurice-Li l le , a 
l a r g e m e n t justif ie sa vie i l le réputation par 
l'apport d'un l o i de 68 p lantes l leitries,dont 
la fraîcheur et la culture é ta ient irrépro
chables . Auss i , le jury n ^ pas hésité à dé
cerner à l 'unanimité et a v e c fél icitations, à 
MM. Séraphin Van den Heede et l i ls , une 
médai l le d'argent de première classe.irrand 
module. 

M. Henri Delhaye . horticulteur, à Fives-
Lil le , ava i t e x p o s e un lot de choys ia ter-
nata . Ces p lantes , s imulant de pet i ts ar
bustes , que ce praticien cul t ive d'une ma
nière spéc ia le depuis que lques années , ont 
été bien remarquées . P o u r sa bonne cultu
re, le j u r y a récompensé M. De lhaye d'une 
médai l le d'argent de 2e c lasse , a v e c félici
tat ions . 

M. Ed. Févr ier , jardinier chez M.Liénard, 
propriétaire à Mareq-en-Barœul , ava i t en
v o y é une splcndide corbei l le , formant le 
dôme, mesurant p lus de a m. 150 d? cir
conférence, garn ie de caniel l ia , l i las , e tc . . 
etr . 

Le concours de fleurs coupées n'étant 
pas prévu, le jury a tenu néanmoins à ré
c o m p e n s e r Je talent de cet habile jardinier . 
et lui a décerné une médai l le d'argent de 
2" c las se . 

Comme toujours , un n o m b r e u x public n'a 
ce s sé de v is i ter ce g e n r e d'exposit ion dont 
la soc iété rég iona le a s i .va i l lamment pris 
l ' init iative. 

L'assemblée généra le , qui comptai t au 
moins 100 personnes , a eu un intérêt tout 
particul ier, par suite de la conférence de 
M. .). Sornin a ine , hort icul teur e t profes
seur d'arboriculture à Montreuil « Seine ». 
Ce s a v a n t prat ic ien a démontré , sous une 
forme s imple e t c la ire , toutes l es phases 
de la culture du pécher; de pJus, il a prou
vé qu'il é ta i t poss ible , m a i g r e les r igueurs 
du c l imat , de cu l t iver que lques var ié té s de 
cet [arbuste , dans la rég ion du Nord de la 
France . Ces d o n n é e s , p l u s i e u r s fois inter
rompues par l e s bravos , produiront , nous 
en s o m m e s certain, un grand effet sur nos 
arboricul teurs . 

L e s apports , c o m p o s é s de l é g u m e s , fruits, 
et p lantes de cho ix , é ta ient très -nombreux 
et nous ne pouvons que féliciter l e s socié
ta ires d e l 'empressement qu'ils mettent à 
ce genre d'exhibit ion. 

Une ample distribution de c a m é l i a s . 
Offerts par M. Rogé , a é té faite a u x dames 
présentes à la séance . Une splcndide tom
bola, c o m p o s é e d'une c inquanta ine de lots 
de p lantes , dans l e sque l s f iguraient des 
fleurs du Mid i . envoyées grac i eusement par 
M. Ch. N a u d i n , à Ant ihes , a clôturé la 
séance . 

J u g e d'instruction, et M. Bast id, substitut , 
se sont rendus chez la femme Pinte , qui se 
trouva i t en ce m o m e n t dans un état de su
rexc i ta t ion tel le qu'elle ne put répondre 
a u x quest ions que lui a poséus M. le j u g e 
d' instruct ion. 

C'est en vain que la n o m m é e Rose, qui 
avai t toujours servi d'interprète en ces oc
cas ions , demandai t à la .blessée si • c était 
bien son mari l 'auteur des coups qu'elle a 
reçus.» L a femme P in te répondait par des 
phrases incohérentes : tantôt e l le prenait 
le j u g e d'instruction pour le médecin et lui 
demandait quelle maladie el le avait : tantôt 
e l le le prenait pour le commissa i re , e t le 
priait de ne point l'arrêter ou elle prenait 
la cro ix de son chapelet , qu'elle se posait 
sur la poitrine; el le s e disait décorée . 

On Ut venir près d'elle son tro i s ième fils, 
nommé Alphonse , â g é de dix-huit ans . II 
e s s a y a , p e n d a n t q u e l q u e s m o m e n t s . d e cau
ser a v e c sa mère, ma i s cette dernière ne 
répondait que par des pla intes a u x ques
t ions qu'il lui posait . 

La just ice , cra ignant de fat iguer la bles
sée , quitta alors la maison . 

Des qu'elle ne vit plus l e s mag i s tra t s , la 
blessée s écria : « Oui, c'est bien mon mari 
qui m'a frappée! • 

M. le j u g e d'instruction, en quittant le 
domici le de Pinte , rencontra M. le docteur 
Champenois , et le pria de venir rendre 
v i s i te à la b lessée . L e docteur, l a trouva 
re lat ivement m i e u x : le bras gauche n'est 
plus paralysé , la v ic t ime peut s'en serv ir à 
son gré . 

Delà , le parquet s'est rendu chez M. Du
pont, fabricant de bascules , au h a m e a u de 
Berkhein. On sai t que c'est chez cet indus
triel que P in te travai l la i t . La just ice ne 
trouvant p a s M. Dupont , a in terrogé l e 
conc ierge , le n o m m é Adolphe W a l l o n , qui , 
depuis cinq ans . est employé dans l'établis
sement . L'on a appris par lui que l 'assas
sin travai l la i t chez M. Dupont depuis le 
8 septembre 1881, et qu'il g a g n a i t S fr. 50 
env iron par jour . 

M. Dupont ava i t refusé à P i n t e la journée 
du lundi, il y a de ce la cinq ans , après une 
d i scuss ion que l 'assass in eut a v e c son con-
tre-maitre. et dans laquelle P inte m e n a ç a 
son supérieur d'un ins trument de travai l , 
appelé griffe. P o u r le d é d o m m a g e r , o n lui 
donna quelques t r a v a u x à faire chez lui, 
ce qui lui permetta i t de se faire chaque 
semaine de 25 à 28 francs. 

Le l ivret de P inte a été saisi par M. de 
Brix . 

D a n s l a dernière s e m a i n e de février.cel le 
qui précéda ic meurtre , P inte ne travai l la 
que d e u x j o u r s et demi. 

Le samedi soir , en louchant s a paie , i l 
ava i t l'air content et j o y e u x : il souhaita le 
bonsoir au personnel de l 'établ issement ,ce 
qu'il n'avait j a m a i s l'ait, e t quitta ses ca
marades vers 7 heures , pour se rendre 
chez lui. 

N o t r e reporter a v i s i t é h ier l 'atelier où 
Pinte travai l la i t : son étau et ses out i l s 
sont encore r a n g é s , c o m m e si l 'ouvrier de
va i t ven ir y travai l ler . 

Dimanche , dans la journée , un ancien do
mest ique de M. Bil let , boucher, rue de 
Par i s , a Li l le le n o m m é X.... a l lemand, se 
présenta chez son ancien patron, et invi ta 
un des garçous à prendre un verre dans 
un e s tamine t du v o i s i n a g e : l es d e u x a m i s 
res tèrent at tablés près d'une heure. Le 
garçon boucher remarqua que V... deman
dait beaucoup de rense ignements sur l es 
personnes de la maison . 

L'heure du souper arr iva et l'on se sé
para. 

Lundi matin, à fa première heure , on sa-
perçut qu'un vol avai t été commis: la porte 
du cou lo ir a ^ a i t é t é fracturée. 

L'argent la issé dans un tiroir du comp
to ir , des effets d'habil lements et une mé
dail le d'or ( g a g n é e il y a quatre ans par 
M. Bil let , dans une partie de lutte avec le 
f a m e u x Sternoi i i , ava ient été en levés . 

Les soupçons s e portèrent immédiate 
nient sur V... Hier mat in , le garçon bon 
cher qui ava i t bu avec lui, passant près de 
1 é g l i s e Saint-Maurice , remarqua son com
pagnon de la vei l le , et le suivit . Arrivé 
près de la gare , il lit s i gne à un agent de 
police, qui arrêta le vo leur et le conduisit 
au poste . 

B. . . a été . dans la soirée , mis a la dispo
s i t ion du parquet . 11 passera , croit on. a u x 
ass i s e s prochaines . 

L'individu qui a é té retiré du canal de 
là Moyenne-Denle , il y a quelques jours , a 
été reconnu hier, par sa femme et ses qua
tre enfants . 

C est le nommé Vauquemhergue, â g é de 
'iô ans , sc ieur de l o n g de son état. 

11 ava i t disparu de son domici le depuis 
!" J : février, en emportant une somme«ée 
80 francs environ .Vauquemhergue é ta i t un 
i v r o g n e incorrigible et l'on croit que c'est 
après avoir bu l'argent dérobé qu'il s'est 
suicide'. 

Or. vous suspendez notre industr ie de 
itseiif pendant d e u x mois au moins . 

N o u s demandons c o m m e indemni té to
tale : te,4«H francs. 

C « s t le capital tout s implement perdu 
par nous du fait de l 'expropriat ion. N o u s 
avons é té abso lument s incères dans nos 
évaluat ions . Le jury nous en t iendra 
compte. J 

M» BASQX'IN revient sur l e manque de 
communicat ion de toutes les p ièces . 

H ne croit pas aux g r o s s e s d é p e n s e s né
cess i tées par le déplacement de l'atelier et 
des métiers de MM. Bavart et n e v e u . 

Ce sont là toutes pièces l é g è r e s e t de fa
ci le transport. C'est une affaire de quelques 
jours , et non de 5 mois . Il traite de fantas
magor iques les chiffres apportés p a r son 
adversaire , il offre 'JOOO fr. 

A 1 heure 2., minutes le j u r y se ret ire 
pour délibérer. 

D é c i s i o n du J u r y 
A la reprise de l 'audience, à onze heures 

10 minutes . M. B.VUHET, prés ident du jury , 
prononce les décis ions su ivantes : 

M»"1 L É O X I E M O N T A G N E , é p o u s e séparée de 
bien de M. Dupire .—Défaut . 

M. M A L F A I T , a affaire trai tée à l 'amiable 
5,000 francs. 

M. J E A N D E F R E N N E , négoc iant , locataire 
du n» 8, rue Nat iona le . Offre : <i00 fr. — 
Demande : 3,810. — Al locat ion : 1,500. 

C A I S S E D ' E P A R G N E D E R O U B A I X 

Jiulletiii de la séance du 5 Mars 1882. 
S o m m e s v e r s é e s par 2ttt Déposants , dont 

51 n o u v e a u x . 62,17.1 fr. 
iXi D e m a n d e s en rembour

sement 15.803 fr. ?ti 
L e s opérat ions du mois de Mars sont 

s u i v i e s par MM. Victor Defrenne et Edouard 
AVatine directeurs . 

EXPROPRIATIONS DE LARUE DE LA GARE 
Audience du 7 mars 

Lomme. — Abandon d'enfant. — Avant-hier, 
vers cin<| heures du soir, un individu portant 
dans ses bras, un entant d'un an â peu pies, se 
présentait chez Mme veuve Lerouge. cabaretière 
a Lomme et demandait une chambre. 

I ne demi heure écoulée, sous le prétexte de 
faire une course dims le village, cet homme sor
tit, après avoir prié la cabaretière de garder son 
enfant. Depuis on ne l'a plus revu. 

Mme Leroupe alla déclarer le fait au maire de 
la commune, et sur des renseignements recueil
lis on appritque lindividu s'appelle Pierre Beus-
cart est âgé de 21 ans et trieur de laines à Tour 
coing. II est séparé de sa femme. 

Déjà il y a quelques jours Je commissaire cen
tral de Tourcoing avait forcé ces tristes époux à 
reprendre leurs deux enfants qu'ils avaient aban
donnés chez une belle-sœur. 

(Jette fois-ci Ueuscart avait trouvé un moyen 
plus expéditil de se débarrasser de celui oui'lui 
•tait échu. 

Taisnières-sur-Helpe. — Le crime mysté
rieux de i'aisnii.Tcs continue à préoccuper l'at
tention : les magistratsdu parquet d'Avesnesse 
sont rendus de nouveau la semaine dernière 
sur le théâtre du crime. 

D'après la rumeur publique, l'accusée aurait 
au moins un complice, et de graves soupçons 
pèseraient sur un individu du pavs connu par 
sa conduite peu régulière et devant avoir eu 
des rapports compromettans avec la femme 
François. 

Marquise.—Sur une dépêche des liquidateurs 
annonçant l'envoi d'argent pour les fournisseurs 
de vivres aux ouvriers, la distribution de den
rées a été reprise. 

La même dépêche annonçait pour lundi l'en
voi des fonds nécessaires pour solder les salai
res du mois de janvier. 

Cependant, il n'est pas probable que les tra
vaux reprennent, car M.Bihourd.prefet du Pas-
de-Calais, venu dimanche a Marquise, s'étant 
entretenu avec les ouvriers, s'est attaché â leur 
faire comprendre qu'ils devaient s'occuper à 
chercher ailleurs du travail. 

Cambrai. — La. centenaire fie Oraineomri a 
fêté mercredi à Cambrai son centième anniver
saire. Klle s'est rendue â pied a la cathédrale 
entourjede ses enfants et petits-enfants encore 
au nombre de quarante-deux. Klle était vêtue 
d'une robe noire, d un caraco de même couleur, 
d'un fichu raye. Aux oreilles, elle portait les an
neaux du jour de ses noces; sur la poitrine, un 
coeur d'oret sa croix de Jeannette. 

La centenaire fut accompagnes par la foule 
jusqu'à la cathédrale où elle entendit sur un 
prie-Dieu de velours placé dans le chœur, la 
messe qui fut célébrée par l'archiprètre. Apres 
la messe, elle se rendit ù. l'archevêché, où Mgr 
Luquesnay lui lit le plus aimable accueil, assu
rant la bonne vieille femme quil avait prié pour 
elle le ruatiD et qu il ne l'oublierai pas dans ses 
prières de chaque jour. Il s'informa de ses 
moyens d'existence, la bénit et lui offrit délica
tement "une somme de 100 francs. 

Un dîner de famille termina cette fête. Au 
dessert, la centenaire chaîna d'une voix forte et 
claire la chanson des Quatre Gendarmes, et 
dansa, aux applaudissements des convives, le 
le menuet de ses noces. 

A quelqu'un qui lui demandait le secret de sa 
verte vieillese, elle répondit : « Le secret n'est 
pas malin, j'ai toujours bien travaille. J'ai tou
jours aime la sobriété, et surtout j'ai beaucoup 
aimé le bon Dieu, de même que j'ai toujours 
aime et vénéré mes père et mère.., Hélas !je ne 
suis pas morte et ie n'ai pas encore l'envie de 
mourir maintenant. » 

mois. Les principaux agresseurs sont connus et 
arrêtés. 

f(Douai. — Par suite de la rupture d* l'arbre 
u volant de la machine, l'importante liiature 

de IL de Bailencourt va chômer pendant deux 
mois. 

Près de 000 ouvriers et ouvrières vont se trou
ver privés de travail pendant ce laps de temps. 

Fe ignies . •*• Le 2 mars, à minuit et demi un 
incident regrettable a jeté un instant le troùb'e 
dans la gare de Feignies. 

MM s-otibrin Léon, ingénieur français 8iau>-
son Levis et Willard Cyrus, ingénieurs araéri-
cains, tous trois domiciliés à Paris et arrivé- de 
Bruxelles par l'express n- 18, refusèrent iout 
d abord de descendre du train pour la visite de 
la douane, disant que cétait une mesare vexa 
toire qui n'avait pas lieu dans d autres D«V« 
notamment en Belgique. 

Surles instances de M. Ramond, sous-in-nr, 
teur des douanes, les trois voyageurs se décidè
rent a passer dans la salle de visite. 

Là. M. Soubrin continua ses récriminations et 
ses protestations et M. Bamond dut l'inviter à 
sortir. Sur son rerus. le sous-inspecteur donna 
1 ordre a 1 un de ses préposés de mettre M son-
hrin dehors. Celui ci repoussa alors vivement 
I agent de la douane et ses deux comoasinoiis 
vinrent le sout nir. 

M. Ramond dut appeler tout ie poste des pré
poses pour faire sortir les trois voyageurs de la 
salle de visite, ce qui ne s'effectua qu'après dis
tribution de horions et de poussées. 

Cette scène de tapage et de rébellion avait at
tire tous les autres voyageurs du train dans la 
salle des Bas-i'erdus de la gare de Feigniez 

I'r»cès-verb>l a été rédigé par ladministraté.n 
des douanes et par M. le commissaire spécial de 
police contre MM. Soubrin, Simpson et Willard 

On rapporte que ceux-ei. qui avaient fait en
semble le voyage de Bruxelles à Feignies dan< 
le « sleeping-car, » s'étaient entendus, pendant 
le trajet, pour faire opposition à la douane et. 
provoquer ainsi des modilications aux règle
ments actuellement en vigueur. 

Nous devons ajouter que les violences exer
cées contre les préposés des douanes sont légè
res, et que les poussées reeues par M. le com
missaire spécial ont cessé lorsque ce fonction
naire a fait connaître sa qualité. 

Busigny. — Une terrible nouvelle nous arrive 
de Busigny. C'est un malheur qui est arrivé a la 
gare de cette ville. Le courrier Uautcoeur, âgé 
de soixante-deux ans, de Cambrai, a eu avant-
hier les deux jambes coupées par le train venant 
de Lille. 

Haatcreur est mort le lendemain, a quatre 
heures du matin. 

Saint-Quentin. — I n mandat d'arrêt vient 
d'être lancé par le parquet contre M. Cochet, 
banquier, pour abus de confiance et banque
route. 

Le déficit s'élève, dit-on, à plusieurs millons. 
Cochet est en fuite. 
Saint- Orner. — La première session des assi

ses du Pas-de-Calais, s'ouvre aSaint-omersous 
la présidence de M. DesticUcr, conseiller a la 
cour de Douai. Elle durera jusqu au samedi 11 
mars. Elle comprend onze affaires dont quatre 
de mœurs, un incendie, plusieurs vols et faux, 
un homicide et un assassinat. 

Cette affaire, la plus grave de la session, sera 
appelée la dernière, samedi soir. 

Calais. — Hier, a « heures 3n du soir, l'impé
ratrice d'Autriche, revenant de chasser en Ecos
se, arrivait à Calais. 

Le train impérial qui l a amenée d'Autriche à 
Calais, est reparti dans la nuit â 1 h. 1(2.Ce train 
comprend une douzaine de voitures, wagon-salon, 
wagon-salle à manger, wagon-chambre â cou
cher, wagons pour la suite. Puis viennent le 
wagon-cuisine et le wagon-écurie. 

La suite est peu nombreuse, et le séjour rie 
1 impératrice en Angleterre est ordinairement 
plus long. On pense que les préoccupations poli
tiques de la cour de Vienne ne sont pas étran
gères à ce retour anticipé. 

— M. Godefroy est nommé conseiller de préfec
ture du département du Pas-de Calais. 

A m i s a s . — On a distribué hier à la Chambre 
le rapport sur le projet de loi tendant a auto
riser la ville d'Amiens a emprunter ÎNI.OOO 
francs. 

ETAT-CIVIL DE ROUBAIX 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCES BIT* H M.1R,. — 

Jules Vancompemolle, rue de l'Alouette, la. — i>mi 
Benoit, rue d'Alsace. 2. — Pauline Deshucquois, rue 
de l'Kpeul*, maison* DMbuoqaois. — Henriette Dele-
poulle, rue de Abattoir, C>. — Gustavecurliei-, rue des 
mur*, tl. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS DU ("• MAE.-. -
Albert livral'tl. 7 mois, r u e l 'e l lar l , 2s. — L.iuiv II '-
un, 3 mois, rue de l'Hommclet, cité Mirateau, 27. — 
Victor hlyweert. l u , rue de; Longaes-HSsiM, cour 
st-.iosenii, s. — Anne Deffrenne,73 ans, pensionnaire 
des petites s<eurs. ru-- st-.lean.— Matlulde Vanparv-, 
lo ans, ménagère, place de l'Abattoir, II. — Henri 
Deschaack, lu mois.rue de Tourcoing.*, csur aaint-
souis. — Thérèse steveiis, 71 ans, Baénâgére, rue sté-
phenxon, 10. — Malvina ttâryn, J ans. rue de laChaus-
sée. — Henri Wylmn, 14 ans. quai de i.eer-. — Geor
ges Duforest, 11 mois, rue St-Picrra, 12. — Marie cr>--
pin. 87 ami,BBénajrevw, rue des vélocipèdes, M, rntir 
Delannoy. — Josse Capelle, ns ans. maure menuisier, 
rue d'isiy. 7. — Albert Weyu, lu mois, rue de la l'er-
ilie. 20, cour Briet. 

MABI.V<;I:S du 0.— Victor iiepoortère, .'!o ans, jour
nalier, et Pauline Deceukeleire, 3s ans. ménagrére. — 
LrsmarDespleeliin. .'isatis, garoui tirasseur, et l'hilo-
inene noutteman, 33 ans, devideuse. 

1 8 8 1 
Affaires resiant a .juger au 31 décembre 18-SC 

— introduites pendant l'anaée 18S1 
— jugées délinitivement par défaut 
— jugées contradictoiremenf 
— conciliées 
— rel i rces 
— restant à juger an SI décembre 1831 

Faillites déclarées pendant l'anaée l.s-i 
Appels de sentence des Prud'hommes 
Kei-rnadons ilt- sociétés t en nom colleçti/ 
formations de KM M tes j m commandite 
Dissolutions de société* 

A la sui te de pla intes ré i térées de Ja So
ciété protectrice des a n i m a u x , notamment 
à l 'occasion des combats de coqs organi sés 
à l l azebrouck m a l g r é l e s défenses préfec
torales , le ministre de l ' intérieur v ient de 

„ prier le préfet du Nord de prendre les me 
;i I sures néces sa i re s pour e m p ê c h e r un genre 

de d iver t i s sement contraire à la loi . Le mi
nistre a informé la Soc ié té qu'il y a l ieu de 
penser que l es c o m b a t s de c o q s ne se re 
i iouve l l eront p a s . 

I." banquet offert a M. Paul J a m b o n 
ancien préfet du Nord , a u r a l i e u , aujour 
d'iiui, a sept heures du so ir , à l'hôtel des 

c inquième ( p o m p i e r s de Li l le . 
Le conse i l de pré fec ture , Jes chefs de 

s e r v i e s et les différents fonct ionnaires de 
l 'administrat ion préfectorale ont offert à 
M. Pau l (Àimbon un bronze d'art de p r i x , 
en t é m o i g n a g e de leurs Tires s y m p a t h i e s 
et de leurs u n a n i m e s regre t s . 

Hier, Ter» 'i heures du soir , le s ieur 
Henri Briet , ouvr ier pe intre , demeurant 
rue Delat tre , c i te St -Joseph, t rava i l la i t rue 
P a u v r é e . au n u m é r o 10. lorsqu'il fit un 

U n concours d 'animaux reproducteurs 
e t d 'animaux de boucher ie a u r a l i eu à Ber-
q-ues, Je d imanche 2 avri l 1882, jour de Ja 
Foire îles H a m e a u x . D e s p r i m e s et médai l les 
d 'encouragement seront distr ibuées a u x 
propriétaires d 'animaux reproducteurs du 
départcDicnt du Nord, a ins i qu'aux pro-
uneiai l 'ea d a n i m a u x g r a s m.-s et é l evés en 
France , r e c o n n u s l es p lus parfai ts de con
formation e t l e s m i e u x préparés pour la 
boucher ie . 

Ces pr imes , provenant de subvent ions 
accordées par l'Etat, l e Département , la 
Soc i é t é d'agriculture de Dunkerque e t la 
v i l l e de B c r g u e s , seront répart ies entre l es 
lauréats . 

L,e drame d e L a M a d e l e i n e 
J/INSTKCCTION" 

L a jus t i ce a fait h ier après-midi , u n e se
conde descente à L a Madele ine .M. de Br ix 

J u g e directeur : M. Hémy. 
A F F A I R E D E M,n'' L K O M E M O N T A G N E , l'in

téressée ne se présente pas et défaut est 
donné. 

A F K A I H E D E M . M A L F A I T . locata ire , 8, rue 
Nationale . 

Cette expropriat ion a été traitée à l'amia
ble. 

A F F A I R E D E M. J E A N D B F R K K N E , loca
taire. — Maison, n° (J, rue Nat iona le . 

Me kui'i'ELi:t. demande une indemni té 
totale de : M.xio fr. 

M» B A B O U I N , n'offre a u nom de la vi l le 
que tjou francs. 

A F F A I R E DE M. J . - B . B A Y A H T - D E P L É C H T N , 
propriétaire de la maison , n" 'i de Ja rue 
.Nationale 

M" D E L E M E H , au nom de M. J.-B. Hayart-
Depléchin. demande ",2sm francs d'indem
nité . Gela ne fait m ê m e pas 100 francs du 
mètre carre . 

Inc ident 
.M'- BABOUIN réc lame la communica t ion 

des pièces que M« Delemer possède . 
M« Delemer repousse a v e c énerg ie le 

droit pour son adversa ire d'exiger la 
communicat ion de toutes l e s pièces relati
ves a u x affaires des expropr iés . Il s'agit 
ici, dit-il, d'évaluations qui nous sont per
sonne l les à mon cl ient et à moi. 

M. B A U D E T , président du jury , pour cette 
audience demande la c lôture de l'incident. 

Apres quelques ré serves faites par i'avo 
cat de la v i l le , l ' incident est c los . 

M e B A B O U I N dit que les bât iments à ex 
proprier sont très fat igués p a r u n l o n g usa
g e industriel . 

Il ne porte, d'un autre côté , le pr ix du 
mètre de terrain qu'à iô francs. 

Son offre totale s'élève à : 13,500 fr. en 
raison de la p lus-va lue après 1 expropria
tion. 

M* D K L E H E R repousse cette théorie de Ja 
plus-value . On n'apporte ici que des affir
mat ions sans preuves à l'appui. Des pro
m e s s e s et rien do plus . 

A F F A I R E D E M. D E S V I G N E - B A Y A R T ( S o c i é 
té c iv i l e J .-B. Bayart et N e v e u . ) 

M» D E L E M E R . — Il y a ici e r r e u r : M. 
D e s v i g n e s n'est p lus locataire . C'est de la 
« Soc i é t é J.-B. Bayart et N e v e u . » 

M° D E L E M L R réc lame donc pour la « so
ciété . » 

D a n s l' industrie de mon cl ient , dit 
1 avocat , l e s o u v r a g e s sont toujours pressés . 
C'est bien de l ' industrie Koubais ienne qui 
t ient toujours la tête dans la confect ion des 
t i s sus de mode. 

Valenciennes . — .Vos lecteurs se rappellent 
l'émotion paoduite à Valenciennes, Je 6 août 
dernier, par la mort trafique de M. 'iuvot, ins
pecteur de l'enregistrement, qui reçut deux 
coups de revolver dans l'abdomen, cliez If. Mail 
rel, son Ijeau-frère. 

Après une longue et minutieuse instruction, 
cette mystérieuse a Taire a eu son dénouement 
vendredi, devant, le tribunal correctionnel de 
\ alenciennes. 

Mile Maurel était accusée d'homicide par im
prudence. 

Après plusieurs contradictions, voici com
ment elle rétablit délinitivement les tait*. 

Après avoir fait acheter un revolver par l'en
tremise d'un commissionnaire public, auquel 
elle avait remis cent francs, AI île Alaurel se 
trouvait, le t; août, dans son jardin, occupée à 
manier son arme, lorsque AI. (iuvot, son oncle, 
vint la rejoindre et voulut la lui enlever, en lui 
faisant remarquer quelle pouvait se blesser. 

("est en retirant cette arme des mains de ma
demoiselle Alaurel, que les deux coups partirent 
et que Ai. (Iuvot tomba mortellement atteint. 

L instruction n'a rien relevé de contraire à ces 
faits qui se sont passés sans autres témoins 
que les deux intéressés, Mlle Alaurel et sa vic
time. 

Sauf quelques questionsde détails, les témoins 
n'apportent rien de nouveau au débat. 

Le délenseur de Aille Alaurel dépeint celle-ci 
comme une femme romanesque, surexcitée par 
l'idée ttxe de posséder un revolver, et plaide 
l'irresponsabilité. 

Apres une chaleureuse plaidoirie, de AI* Du
bois, du barreau de Douai, le tribunal condamne 
Aille Alaurel à mille francs d'amende. ( r e 

Ce jugement réduit donc à néant toute idée J1» 
de crime ou de suicide. 

— Dans la dernier,-- séance du Conseil muni
cipal, le maire de Valenciennes a donné com
munication d'une lettre de Al. Louis Legrand. 
député du Nord, relativement aux démarches 
faites pour l'agrandissement de Valenciennes et 
l'extension des fortifications. 

Après avoir pris connaissance de ces rensei
gnements, le Conseil municipal a nommé une 
commission spéciale a l'elfe t d'examiner les 
voies et moyens a emplover pour arriver au ré
sultat demandé. 

ETAT-CIVIL DE WATTBELOS 
DÉCLARATION! DM NAISSANCE* DU *('• FKVK1KR. - ^ 

Maria Ry», vieille place. — Du 27. — Arthur Cfcau-
viere, Marti notre. — Jeanne Segard, petit Tourna v. — 
Irma I.elel)vre. si-i.ievin. — Knnle l'iovi". Mte-Mar-
guerite. -- lin Ï mars. — Angela Mazure, Houzarae. -
»opold Kdireiine.s. _ i,u :t. — Clara Diuoalier, sar-
lel. — Laurent liebarlneus. st-I.iévin. — Du 1. — AII-
g.-le Vanmeeiieii, llouzarile. — Alliert Doquennoy, 
St-Liéviu. — Irma lieliode, vieille Place. — Benjamin 
Ifeenaert, Touuuei.— HenriCloedt, Flenry. 

iitti.AP.iTtiiN- m: aaotii or ÏT pavana. — 
Alfred Mercier. 7 mois,Cretinier. — Kidéline l'rn-. .':i 
ans. ménagère. Baillene. — l'hilomène Iilialluiu. ï 
mois, vieille place. — Du fS. — Alexandre Gruart, 7e 
ans. .1 mots, sans profession. Sapin vert. — Du l" 
mars. — Hubert Lefebvre, Maaa, S mois, uni f i 

ne du Moulin. — Théophile Nu t tin. :< moi», Jules Hermine!. 1 
aurent Debarbieui, ï.juur 

r -e •!•• 
vin. 

Arras. — [Ta projet de loi tendant à autoriser 
la ville d'Arras a faire un emprunt de 116,000fr. 
a été déposé liier a la Chambre. 

Thiant. — Vendredi dernier, le nommé II. 
Kenaud.âgé de !i."i ans.serrurier à Thiant, payait 
au cantinier Kogels une somme de l fr. 60 qu il 
lui devait. 

<e dernier réclamant ôt) centimes en plus, Ile-
naud relusa de parer et se retira. A peine était-
il sorti qu'il recevait un coup de bêche sur la 
tête, et que cinq ou six individus se ruaient sur 
lui et l'accablaient de coups. 

Le chien de Kogels s'en mêlait aussi, de sorte 
que le malheureux crovait bien que son dernier 
quart d'heure était venu. Toutefois, il parvint a 
se dégager et à fuir, mais il fut bientôt repris, 
et alors il reçut encore plusieurs coups de bêche 
et deux coups de couteau dans les bras. 

Ses lAches agresseurs le laissèrent pour mort 
sur le pavé. Il fut recueilli par des camarades, 
qui le portèrent dans la cantine tenue par Van-
pouck, où il fut soigné. 

Kenaud devra garder la chambre plusieurs 

CONVOIS FUNEBRES ET OBUS 
Les amis et connaissances de la famille G e i a r d -

l ' i i n i i i u x . qui. par oubli, n'auraient pas raca 
du rrltre de faire part du décès de Moasieur 
A u i s i t s i o Ci«Vi-i»ra. fciliili, décédé le 0 mars 
UBt, dans sa M* aniK-e, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de bien vou
loir assisterai!* Vigiles d.-s MorUvai seront citait-
tee- |a mardi 7 courant, à 0 heures du Mér, e> a u 
Convoi et service .Solennel-, qui auront lieu le mer
credi t, dudit mois, à 10 heures du matin, en l'égliso 
Saiui-Clii'istophe, fe Tourcoing. — .L'assemblée a la 
maison mortuaire, place i •harles-ltou.ssel, .•>. 

I.es anus et connaissances de la famille A o r t s -
, par ont,h, u auraient pas reçu de 

part du deecs de .Mademoiselle 
M a r l c - C l o t l l d e A o r t s , d ê c é d e e à l iouba ix , 1* 
n mars l,v«, dans sa I.v année, aMM priai Ja congidé-

le pres~iu a\is comme en tenant lieu, et de 
en vouloir assister h la .Messe de Convoi, cjui sera 
lébreeie mercredi s courant, a il heures, et aux 

01 et service solennels, qui auront lieu tt jeudi 
>J dudit mois, a 9 heures 1|2, eu l'église sainte 

.. a Boa bail. La* VisMaa seront ahaatéai le 
même jour, a -1 heures. — L'assemblée a la maison 
mortuaire, rue de Lannoj, lw, au débit de tabac. 

Ils vous prient aussi d'asslsler a l'OHIT du m..is 
qui sera célébré dans ladite église, le mardi 4 avril 
a I heure-. 

i;>I« 
leur- d 

i.onv 

I.-s annset ronuais.-ancesdela famille C a p e l k -
D i i u i e w e . v n , qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part du décès de Moii-
sifur S é r u p h i n C ' u p e l l e , décédé a Koubaix 
le ; mars uta, a l'âge de <is ans, sont priés de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu et de 
bien vouloir assister aux Convoi et service solen-
ti-ls atai auront lieu le jeudi y mars, a il heures, en 
l'église du sami-sepulc. e, a Koubaix. Les Vigiles 
seront chantées le mercredi s, à 0 heures lie du »oir. 
— L'assemblée à la maison mortuaire, rue d'isly, 7. 

Les amis et connaissances de la famille D e r r o u . 
m a u x " u j a r d l n . qui, par oubli n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part du décès de Monsieur 
F e r a l i i u n d - J o j e p l i D e r r e u m a u i . décédé 
a Kolil.aii . L- ; im.rs issï . d a n - , a (jo. a n n é e , sont 
prié» de considérer le présent avis comme en te
nant lieu, et de bien vouloir assister aux Convoi 
et Salut Solennels, qui auront lieu le mercredi s 
mars, a 3 heures lji», en l'église samte-iUisabetli, a 
Roubaix. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue 
de la Tuilerie, 2s. 

pendantquelquesmoments.de

